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La Zone concernée par le projet de construction d’une garderie est la zone UF. Il s’agit ci-dessous de 

plusieurs extraits du PLU de notre Commune (page 17 à 23). Le PLU dans son intégralité est disponible 

sur notre site internet : mairiedefresquiennes.fr 

 

ARTICLE UF 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

5.1 - La parcelle devra être apte à recevoir un assainissement pluvial conformément à la 

réglementation en vigueur. 

5.2 - Toute divisio  de p op i t  dev a t e ta li de telle so te u’il ga a tisse l’utilisation 

rationnelle des terrains environnants, préservant le caractère des sites et paysages et en réservant 

des possi ilit s pou  l’a s, l’addu tio  e  eau, et à l’assai isse e t des ve tuels lots ult ieu s. 
 

ARTICLE UF 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.1 - Les constructions devront être implantées : 

6.1.1 - soit à l’alig e e t de l’espa e pu li , 
6.1.2 - soit à   i i u  de l’alig e e t, o stitu  pa  la li ite de l’espa e pu li . 
6.2 - Da s le as d’ag a disse e t d’u e o st u tio  e ista te o  o fo e à l’a ti le .  ou pou  
l’i pla tatio  d’a e es de fai le i po ta e, des i pla tatio s aut es pou o t t e auto is es si 
elles sont justifiées par des motifs techniques ou architecturaux. 

 

ARTICLE UF 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 - Les o st u tio s d’ha itatio s doive t t e i pla t es : 
7.1.1 - soit en limite séparative, mais sur une seule limite séparative, de manière à conserver un 

a s su  l’a i e de la parcelle, 

7.1.2 - soit o se ve  u  e ul d’au oi s  t es. 
7.2 - Da s le as d’ag a disse e t d’u e o st u tio  e ista te o  o fo e à l’a ti le .  ou pou  
l’i pla tatio  d’a e es de fai le i po ta e, des i pla tatio s aut es pou o t t e autorisées si 

elles sont justifiées par des motifs techniques ou architecturaux. 

 

ARTICLE UF 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

Il ’est pas fi  de p es iptio s sp iales. 
 

ARTICLE UF 9 - EMPRISE AU SOL 

9.1 - La projection verticale de toutes les constructions, y compris les décrochements et les saillies, 

e doit pas e de   % de la supe fi ie du te ai , sauf e  as de e o st u tio  à l’ide ti ue, ap s 
sinistre. 

9.2 - Il ’est pas fi  de p es iptions spéciales pour les équipements publics. 

 

ARTICLE UF 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1 - La hauteur de toute construction ne doit pas excéder un étage droit sur rez-de-chaussée plus 

u  iveau de o le a agea le, do t l’e uve e t e d passe a pas 75 cm. 

10.2 - Des dépassements de hauteur pourront être autorisés pour les équipements publics et pour 

les installations à caractère technique nécessaires au fonctionnement des établissements autorisés 

he i es, olo es d’a atio , se voi s, lo he s et autres structures verticales). 
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ARTICLE UF 11 - ASPECT EXTERIEUR 

RAPPEL du ode de l’u a is e : 
Tout p ojet d’a hite tu e d’e p essio  o te po ai e se a e eva le d s lo s ue ette a hite tu e 

e po te pas attei te au a a t e ou à l’i t t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

atu els ou u ai s ai si u’à la o se vatio  des pe spe tives o u e tales. 
 

11.1 - Généralités 

11.1.1 - So t i te dits : toute a hite tu e t a g e à la gio , l’e ploi e  pa e e t e t ieu  de 
matériau  d’aspe t d fe tueu  tels ue a eau  de plât e, i ues euses, agglo s, à oi s 

u’ils e soie t e ouve ts d’u  pa e e t ou d’u  e duit. 
11.1.2 - Le permis de construire peut être refusé pour des constructions ou installations ne 

p se ta t pas d’u it  d’aspe t, i de el uili e da s le jeu des volu es, l’e ploi des at iau , 
le rythme et les proportions des percements, la modénature et la coloration des parements de 

façades. 

11.1.3 - E  as de t avau  de t a sfo atio  ou d’ag a disse e t de bâtiments existants, ou de 

o st u tio  d’a e es, eu - i doive t espe te  ou estitue  le a a t e de l’e se le. 
11.1.4 - Les a ges de e ule e t da s les zo es d’ha itatio  doive t t e pa faite e t e t ete ues 
et ne peuvent être occupées, même à titre provisoire, par des installations ou dépôts quelconques. 

11.1.5 - Les v a das e pou o t t e ad ises ue da s la esu e où elles s’i t g e t de faço  
satisfaisante au cadre créé par les immeubles existants et par le site, tant par leur conception, leur 

volumétrie, que par les matériaux et les coloris utilisés. 

11.1.7 - Les p ojets pa ti ipe o t pa  leu  a hite tu e à la ise e  œuv e des o je tifs de haute 
qualité environnementale : orientation des façades et des surfaces extérieures, dimensions des 

ouve tu es et o ultatio s, isolatio  pa  l’e t ieu e, apteu s solai e, et ... 
11.1.8 - Tout p ojet a hite tu al op  da s u  esp it d’e p i e tatio  et d’i ovatio , dev a te i  
o pte des ualit s du tissu u ai  da s le uel il s’i s e. 

11.1.9 - Les p ojets de t a sfo atio , de estau atio , de su l vatio  ou d’e te sio  dev o t 
s’ha o ise  ave  l’a hite tu e du âti e t o e  et des o st u tio s avoisi a tes si elles-ci 

constituent une référence. 

 

11.2 - Volumes et terrassements 

11.2.1 - Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions doivent présenter une 

si pli it  d’aspe t et de volu e espe ta t l’e vi o e e t. 
11.2.2 - Les constructions doivent être adaptées par leur type ou leur conception à la topographie du 

sol et non le sol à la construction. 

11.2.3 - Les constructions sur tertre sont interdites. 

11.2.4 - Sur les terrains plats, la côte du rez-de-chaussée ne doit pas excéder 0,50 m au dessus du 

terrain naturel mesuré en tout point de la construction. 

 

11.3 - Toitures 

11.3.1 - Les toitures, par leur pente, la teinte de leurs matériaux de couverture et la forme de leurs 

ouve tu es ve tuelles, doive t espe te  l’aspe t do i a t des toitu es e ista tes da s 
l’e vi o e e t i diat. 
11.3.2 - Les toitures terrasses végétalisées ou non sont autorisées. Elles seront traitées avec des 

at iau  de ev te e t aut es u'u e si ple p ote tio  d’ ta h it . Des ev te e ts de t pe 
jardins (dallage, gazon, plantations ...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte 

non réfléchissante. 

11.3.3 - Les toitures courbes sont autorisées uniquement sur les extensions. 

 



Annexe 2 : extrait du PLU 

 

 

 

11.3.4 - Les toitures doivent déborder des murs de longs pans ou de pignons de 0,30 m minimum, 

sauf dans le cas de dispositions architecturales particulières qui le justifient et en limite séparative. 

 

11.4 - Matériaux de couverture 

11.4.1 - Les toitures doivent être mates de ton ardoise ou de ton tuile de terre cuite naturelle ou 

vieillie, à l’e eptio  des toitu es v g talis es ou ou es et des verrières. 

11.4.2 - Les constructions annexes doivent être traitées avec des matériaux présentant un aspect 

ide ti ue à la o st u tio  p i ipale. L’a ie  est auto is . 
11.4.3 - L’e ploi de tôles talli ues o ligatoi e e t t ait es pa  tous p o d s vitant la rouille et 

as ua t l’aspe t de la tôle ute ou galva is e : pei tu e la u e e  usi e pa  e e ple  ’est 
auto is  ue pou  les âti e ts à usage d’a tivit s et les uipe e ts pu li s. 
11.4.4 - L’i o  ou le uiv e et le zi  so t auto is s. 
11.3.5 - L’e ploi de at iau  de fo tu e up s tôles, palettes, hâssis de up atio , …  est 
interdit. 

11.3.6 - D’u e faço  g ale, il se a p ivil gi  u  hoi  de at iau  p e es, de ualit , 
conservant une stabilité dans le temps et de faible entretien. 

 

11.5 - Ouvertures en toiture 

11.5.1 - Ces ouve tu es doive t s’ha o ise  ave  l’aspe t g al de la toitu e et des façades. 
11.5.2 - Les verrières sont autorisées, ainsi que les puits de lumière. 

11.5.3 - E  as de atio  d’ouve tu e e  toitu e, l’e ploi des lu a es est vive e t e o a d  
pour la façade principale, visible depuis la voie publique (fiche technique sur les lucarnes en annexe 

du règlement). Ces lucarnes doivent être proportionnées à la taille de la toiture. 

11.5.4 - Les châssis de toit seront encastrés dans la couverture. 

 

11.6 - Les capteurs solaires, antennes et installations techniques 

11.6.1 - Les capteurs solaires, le chauffage solaire, les panneaux photovoltaïques, ou autres 

dispositifs suiva t l’ volutio  des te h i ues li es à la valorisation des énergies propres, seront 

e ast es e  toitu e et fe o t l’o jet d’u e o e i t g atio  a hite tu ale. 
11.6.2 - Les a te es et pa a oles dev o t pa ti ipe  à l’i t t a hite tu al. 
L’e pla e e t doit t e p vu pou  appo te  une intégration naturelle et la discrétion est nécessaire 

e si l’a te e este visi le, pou  des aiso s te h i ues : pla e e t au sol, su  o sole, su  le 
pig o , t a spa e e ou ouleu s de la pa a ole, et . … 

11.6.3 - Des ouvrages indispensables au fo tio e e t des âti e ts gai es d’as e seu , VMC, 
li atisatio …  peuve t t e alis s e  toitu e à o ditio  u'ils soie t de fai le volu e et i t g s 

à la conception architecturale d'ensemble. 

11.6.4 - Les appareils de climatisation, les prises ou rejets d'air de type "ventouse", les conduits sont 

interdits sur les façades vues depuis l'espace public. 

 

11.7 - Façades : matériaux et ouvertures 

L’u it  d’aspe t des o st u tio s doit t e e he h e pa  u  t aite e t ide ti ue ou oh e t de 
toutes les façades y compris de celles des annexes visibles de la rue. Toutefois, les murs pignons et 

les soubassements peuvent être traités avec des matériaux différents (pignons et soubassements en 

i ues pa  e e ple  ais s’ha o isa t e t e eu . 
 

a) Matériaux des façades 

11.7.1 - L’e ploi à u des at iau  desti s à t e e duits ou pei ts i ues euses, pa pai gs 
d’agglo s, et . …  est i te dit. 
11.7.2 - L’isolatio  pa  l’e t ieu  est auto is e. 
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11.7.3 - Les pignons seront traités avec la même qualité de finition que les façades principales. 

11.7.4 - Les avale e ts doive t se fai e da s le espe t de l’a hite tu e, de la ise e  valeu  des 
façades et des d o s d’o igi e. 
11.7.5 - Les façades ou parties de façades en moellons non appareillés seront enduites. 

Lo s d’u  avale e t, elles e ev o t u  ev te e t de fi itio . 
11.7.6 - Les enduits de finition seront lisses à grains fins. 

11.7.7 - Les façades en briques seront conservées ou rendues apparentes. Elles seront nettoyées 

suivant les règles de l’a t. 
…  

Pou  les âti e ts à usage d’a tivités et é uipe e ts pu li s 

11.7.12 - L’e ploi, e  façade, de a dages talli ues o ligatoi e e t t ait s pa  tous p o d s 
vita t la ouille et as ua t l’aspe t de la tôle ute ou galva is e : pei tu e la uée en usine par 

e e ple  ’est auto is  ue pou  les âti e ts à usage d’a tivit s et pou  les uipe e ts pu li s. 
11.7.13 - Pour le bâtiment principal mais également les annexes, les couleurs des matériaux 

apparents, des enduits et des peintures de ravale e t doive t s’ha o ise  ave  le âti e vi o a t 
et le nuancier annexé au règlement. 

…) 

b) Ouvertures en façades 

11.7.18 - Les ouve tu es doive t s’ha o ise  ave  l’aspe t g al de la façade. 
11.7.19 - Le positionnement, le dimensionnement des baies ainsi que le système d’o ultatio  et de 
protection solaire, par leur dessin et leurs matériaux devront répondre aux objectifs de haute qualité 

e vi o e e tale isolatio , o fo t… . 
 

11.8 - Clôtures : La pose de lôtu e ’a au u  a a t e obligatoire, toutefois en cas de clôture : 

11.8.1 - Les clôtures sur rue doivent présenter une simplicit  d’aspe t fo e, at iau , couleur) en 

harmonie avec son environnement et la rue. 

11.8.2 - Les clôtures sur rue devront assurer une continuit  visuelle à l’alig ement de la voie. 

11.8.3 - Les clôtures peuvent être constituées : 

- soit pa  u e haie vive de se o pos e d’esse es lo ales, dou l e ou o  d’u  grillage, située à 

l’i t ieu  de la p op i t  et qui ne doit pas empiéter sur le domaine public. 

- soit par u  sou asse e t d’u e hauteu  a i ale de ,   su o t  d’u e partie à claire voie 

constituée de lisses horizontales ou de grilles à barreaux verticaux. 

- soit par un mur, qui sera soit enduit ou peint, soit en briques. 

11.8.4 - Sur rue, les clôtures grillagées seront obligatoirement doublées d'une haie végétale. 

11.8.5 - L’e ploi e  lôtu e de at iau  h t o lites ou disparates non prévus à cet usage est 

interdit. 

11.8.6 - Sur la façade rue, les clôtures en plaques de béton armé sont interdites. 

11.8.7 - L’e ploi de g a ds po tails e  ois, e  fe , en harmonie de proportion et de couleur avec les 

menuiseries de façade est recommandé. 

11.8.8 - Le grillage sera vert ou galvanisé. 

11.8.9 - La hauteur maximale des clôtures et haies est fixée à 1 mètre, sauf en cas de gêne pour la 

visibilité engendrant un risque de sécurité routière. Cette prescription ne s'applique pas à la 

réalisation de porche, ni à la réfection ou au prolongement à l'identique de clôture en ferronnerie, ou 

en maçonnerie ancienne traditionnelle (silex, grès, briques, to his, et … . 
…  

ARTICLE UF 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.1 - Les plantations d'alignement, haies, écrans de verdure, doivent être constitués d'espèces 

d'essence locale, telles que charmilles, hêtres, houx, noisetiers, cornouillers, etc.  
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13.2 - Les plantations existantes doivent être maintenues, ou remplacées par des plantations 

o stitu es d’esse es lo ales. 
13.3 - Les surfaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de stationnement 

doive t t e t ait s e  espa es ve ts d’ag e t ou en jardins familiaux et ne peuvent être occupés 

par des dépôts même à titre provisoire. 

13.4 - Da s le as d’i stallatio s ouvelles difi es da s des espaces ouverts, celles-ci doivent être 

accompagnées sur leur pourtour au contact de la plaine, de nouveaux brise-vents s’i t g a t au 
maillage végétal traditionnel. 

13.5 - L’i pla tatio  des o st u tio s ouvelles doit t e hoisie de façon à préserver la plus grande 

partie possible des plantations existantes de qualité. 

13.6 - Les espaces boisés classés, les haies et autres plantations figurant au plan de zonage sont 

sou is au  dispositio s des a ti les du ode de l’u a is e. 
13.7 - Les aires de stationnement de plus de 5 places doivent être plantées à raison d’u  a e au 

moins : les arbres pouvant être regroupés en bosquet. 

13.8 - L’usage des paillages e  â hes plastifi es i pe a les est d o seill . 
13.9 - Afi  de li ite  l’i pe a ilisatio  des sols, la su fa e végétalisée doit être au moins égale à 

50% de l'unité foncière. 

13.10 - Les surfaces végétalisées ne comprennent pas : 

- Les aires de stationnement (imperméabilisées ou non), 

- Les surfaces de circulation automobile (imperméabilisées ou non). 

13.11 - Les surfaces végétalisées comprennent : 

- Les cheminements piétons, 

- Les aires de jeux, 

- Les espa es pla t s e  plei e te e pelouse, assif, a es, potage ,… , 
- Les toitures végétalisées et les dalles de couverture. 

 

SECTION III - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UF 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Il ’est pas fi  de COS da s la zo e UF. 


